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Maggie, c’est de toi que 

l’on doit se protéger ! 

#onsensouviendra 
1. Le personnel de santé est considéré comme un kleenex 

 

• Sur le pont 24h/24h depuis le début de la crise 

• Exposé, par insuffisance de matériel de protection individuelle de qualité 

• Flexible pour répondre aux besoins : heures supplémentaires, suppression des 
congés, modifications d’horaires imposées, changements de services… 

• Pas protégé : procédures restreintes pour le dépistage et l’écartement du personnel 

• Peu concerté dans les organes de concertation sociale obligatoires  

• Epuisé physiquement et mentalement : la santé des travailleurs est mise en danger 

• Absence de statistiques du personnel infecté … 

 Nous exigeons une réelle concertation : 
la sortie de crise doit se décider et s’organiser AVEC les travailleurs ! 

 

2. Du personnel de santé NON infirmier pourra exercer des activités infirmières 
 

C’est ce que prévoit un Arrêté royal déjà signé :  
sans aucune clarté sur les compétences et sur les responsabilités !  

 Nous voulons garantir des soins de qualité, par du personnel qualifié pour ces soins ; 
 Nous refusons de mettre les patients et le personnel en danger ! 

 

3. Le personnel de santé pourra être réquisitionné 
 

Alors que le personnel a prouvé, par son engagement et sa flexibilité volontaire, qu’il est 
capable de répondre au défi de la crise 

Alors qu’on est en phase descendante de la courbe et que donc, on a pour l’instant bien 
assez de personnel  

… la ministre édicte un Arrêté qui permet de réquisitionner le personnel de santé.  

 Le personnel de santé doit récupérer, avant la reprise de l’activité « non- Covid ».  
 Le personnel de santé mérite du respect, pas les menaces !  

 

4. Le fonds Blouses blanches détourné pour refinancer les hôpitaux 
 

La proposition de loi prévoit que les 400 millions € obtenus par la mobilisation du personnel 
de santé basculent dans le financement hospitalier, sans un accord social qui définit les 
balises et le contrôle de leur utilisation.  

 Ces moyens sont le résultat de la lutte des travailleurs, ils appartiennent aux 
travailleurs ! 

 Nous voulons que l’affectation des moyens soit décidée et contrôlée paritairement, 
sur base de projets décidés localement dans les conseils d’entreprise.  

 

Le personnel mérite mieux que ça !  


